
CONTRAT FAMILLE D’ACCUEIL

Entre les soussignés :

L’association SOS CHATS DE L’HÔPITAL (ci-après dénommée « l’association »)  dont le siège social 
est sis à CANET EN ROUSSILLON 29, Bd de la Jetée. Association loi 1901 Enregistrée sous le numéro 
W.66.200.30.26.

Et :

La famille d’accueil (ci-après dénommée « la FA ») :

Nom :  
Prénom :  
Adresse :  
Code postal : |_|_|_|_|_| Ville :  
Téléphone fixe :   Téléphone portable :  
Courriel :  @ 
Vétérinaire des animaux de la FA :
 Nom :  
 Adresse :  
 Téléphone :  

Concerne le chat : q M q F
 Nom :   Tatouage : |_|_|_|_|_|_|
 Âge :   Robe :  

L’animal en accueil reste la propriété de l’association.

Par ce contrat, les deux parties acceptent les conditions suivantes :

La famille d’accueil s’engage à :

- Accueillir le chat à son domicile pour une période indéterminée
- Prendre soin du chat et prendre en charge son entretien courant, sauf accord antérieur,
- Accepter un ou plusieurs contrôles de courtoisie à son domicile afin de vérifier si l’animal est bien traité et 
éventuellement si son comportement s’améliore pour un animal en cours de socialisation,
- Socialiser le chat, en lui donnant de bonnes conditions de vie, en le manipulant et en lui assurant un maxi-
mum de confort,
- Ne pas vendre, faire adopter par un tiers le chat sans l’accord obligatoire et préalable de l’association,
- Avoir la possibilité d’isoler le chat au moins 8 jours dans une pièce à part sans présence d’autres animaux,
- Informer immédiatement l’association en cas de dégradation de l’état de santé du chat et attendre son 
accord avant de l’emmener chez le vétérinaire,



- Amener le chat chez un vétérinaire conseillé par l’association,
- Donner régulièrement des nouvelles du chat par courriel, courrier ou téléphone, en joignant si possible des 
photos et en décrivant au maximum l’évolution du chat afin qu’il soit proposé à l’adoption,
- Ne pas laisser au chat libre accès à l’extérieur, de quelque manière que ce soit,
- Signaler tout changement de coordonnées et/ou de situation (déménagement, incapacité financière, chan-
gement de n° de téléphone…) à l’association,
- Informer immédiatement l’association en cas de décès du chat.

L’association s’engage à :

- Mettre tout en œuvre pour que le chat soit adopté le plus rapidement possible,
- Prendre en charge les soins vétérinaires nécessaires à la bonne santé de l’animal, sous réserve d’un ac-
cord de sa part avant la visite,
- Reprendre le chat dans un délai décidé d’un commun accord entre les deux parties,
- Faire participer la FA quant au choix de l’adoptant ; les deux parties peuvent être mises en relation directe 
afin d’échanger au sujet de l’animal. Cependant, la décision finale revient à l’association.

Au moment de l’adoption :

Lorsqu’un adoptant définitif est retenu par l’association, la FA a l’obligation de remettre l’animal à l’associa-
tion.
Toutefois, la FA reste prioritaire si elle décide d’adopter l’animal et si elle remplit les conditions nécessaires 
au bien-être de l’animal.
La FA dispose alors de 24 h à compter de l’annonce par l’association de l’adoption du chat par un tiers pour 
faire connaître son souhait de l’adopter. À défaut, elle ne pourra en aucun cas refuser de restituer l’animal.

Fait en deux exemplaires originaux,

Le   à  

La famille d’accueil, Le représentant de l’association,


